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Résumé

Cet article traite de la vulnérabilité croissante des infrastruc­
tures municipales essentielles (IME) face à leur dépendance à 
l’électricité, une situation exacerbée par des interdépendances 
complexes. Les pannes d’électricité majeures, considérées 
comme des risques systémiques, sont difficiles à anticiper 
et à contrôler. De plus, sur un territoire donné, ces pannes 
affectent simultanément un large éventail d’infrastructures. 
Par conséquent, la gestion des conséquences nécessite une 
gouvernance collaborative et adaptative entre toutes les 
parties prenantes concernées afin d’atténuer les impacts 
sur les populations. Dans ce contexte, le concept d’espace 
de résilience est introduit. Il est défini comme un cadre 
structuré réunissant les acteurs municipaux et l’opérateur du 
réseau électrique afin de renforcer la résilience individuelle et 
collective grâce à une coopération renforcée. L’outil central 
est l’image de situation commune, qui cartographie les 
capacités de réponse et les vulnérabilités des infrastructures, 
favorisant ainsi une compréhension commune et l’élaboration 
de stratégies adaptées. La mise en œuvre de l’espace de rési­
lience dans la région de Montréal a démontré des avantages 
significatifs : une meilleure identification des secteurs vul­
nérables, l’adaptation des plans d’urgence municipaux et le 
renforcement des relations entre toutes les parties prenantes 
concernées. La durabilité de cette approche repose sur une 
gouvernance claire, un partage sécurisé des informations et 
un leadership neutre. Elle devient de plus en plus cruciale 
face aux nouveaux défis liés à la transition énergétique et au 
changement climatique.

Mots-clés : infrastructures municipales essentielles (IME), 
dépendance à l’électricité, gouvernance collaborative, évalua­
tion de la vulnérabilité, énergie, gestion des urgences, straté­
gies d’adaptation, changement climatique.
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1 Introduction
L’électricité est essentielle au fonctionne­

ment des sociétés modernes, mais sa gestion 
devient de plus en plus complexe en raison 
de l’interconnexion de divers enjeux, qu’ils 
soient réglementaires, politiques, climatiques 
ou liés à la consommation. Cette complexité 
génère une vulnérabilité accrue et peut entraî­
ner des interruptions de service importantes 
et prolongées, touchant potentiellement plu­
sieurs municipalités. Dans les territoires ur­
banisés, de telles interruptions peuvent avoir 
des effets particulièrement nuisibles sur les in­
frastructures essentielles (IE), définies comme 
« des processus, systèmes, installations, tech­
nologies, réseaux, biens et services essentiels 
à la santé, à la sécurité, à la sûreté ou au 
bien-être économique des Canadiens et au bon 
fonctionnement du gouvernement » (Sécurité 
publique Canada, 2022). Certaines de ces in­
frastructures (IC) fournissent des services di­
rects à la population, tels que l’eau potable, 
le traitement des eaux usées, la sécurité et les 
transports publics ; elles sont désignées sous 
le terme d’infrastructures municipales essen­
tielles (IME). Si leurs services sont interrom­
pus, les conséquences sur l a santé et la sécu­
rité publiques sont immédiates.

Par conséquent, la dépendance des IMC 
à l’électricité, renforcée par des interdépen­
dances souvent mal comprises, constitue un 
risque systémique difficile à évaluer sans une 
approche globale axée sur leur résilience. Il 
est donc crucial de mettre en place des straté­
gies communes de gestion des risques, fondées 
sur une collaboration étroite entre les IMC 
et le gestionnaire du réseau électrique. Cela 
nécessite la création d’un espace de résilience 
conçu pour structurer cette collaboration et 
assurer une gestion collaborative et adapta­
tive des pannes d’électricité.

Dans cet article, nous présentons d’abord 
les conclusions qui nous ont conduits à consi­
dérer la collaboration comme essentielle à 
la gestion d’une panne d’électricité majeure. 
Nous développons ensuite le concept d’espace 
de résilience et discutons des résultats de la 

mise en œuvre d’un tel espace au sein d’un 
groupe de municipalités québécoises. Enfin, 
nous abordons les défis liés au maintien à long 
terme de l’espace de résilience et proposons 
des pistes pour garantir son efficacité sur le 
long terme.

2 Gestion des risques et 
résilience

Les pratiques nationales et internationales 
en matière de gestion des risques associés 
aux systèmes électriques respectent les prin­
cipes et lignes directrices de la norme ISO 
31000:2018 sur la gestion des risques (Organi­
sation internationale de normalisation [ISO], 
2018). En règle générale, cette norme implique 
la mise en œuvre de trois phases.

La première phase consiste à établir le 
contexte de l’étude. Cela inclut la définition 
des objectifs et de la portée de l’étude ainsi 
que la caractérisation claire du système à 
analyser. Une équipe multidisciplinaire, dis­
posant des compétences nécessaires pour gé­
rer la complexité du système étudié, doit être 
constituée. Les critères d’analyse des risques 
et d’acceptabilité doivent être définis et vali­
dés, ce qui représente une étape cruciale pour 
la suite du processus.

La phase suivante, plus technique, consiste 
à évaluer les risques. Les dangers susceptibles 
d’affecter le système étudié sont identifiés et 
caractérisés, ainsi que les scénarios dans les­
quels ils pourraient se matérialiser. Dans cet 
article, nous abordons les situations à risque 
liées à des interruptions de service prolongées 
dans les grandes zones urbaines. Par consé­
quent, il convient de tenir compte de risques 
majeurs tels que les tremblements de terre, 
les tempêtes de vent et la pluie verglaçante, 
qui peuvent affecter les centrales électriques, 
les lignes de transmission, les postes de distri­
bution, etc. Il est essentiel d’identifier les me­
sures de protection existantes, destinées à pré­
venir les impacts de ces dangers ou à en atté­
nuer les conséquences. Ces scénarios sont en­
suite analysés en termes d’impacts sur les in­
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frastructures, des conséquences des interrup­
tions de service, ainsi que de leur probabilité 
de survenue. Les impacts sont déterminés en 
fonction de la durée, de la séquence des événe­
ments, des équipements touchés, etc. La fré­
quence des évènements est également établie 
à partir de données historiques pertinentes, 
de techniques d’analyse, de simulations numé­
riques et des avis d’experts.

L’analyse des impacts prend en compte les 
mesures de protection en place et la vulnéra­
bilité des équipements concernés. Les consé­
quences immédiates et à long terme sont 
considérées. Pour le système électrique, les 
conséquences sont généralement évaluées en 
termes de pertes de production, d’électricité 
non fournie, ainsi que des coûts de réparation 
et de récupération, en fonction de la durée de 
l’interruption, de son étendue géographique et 
du temps de rétablissement. Pour les inter­
ruptions majeures, certaines études ont égale­
ment quantifié les coûts directs et sociétaux, 
appelés « valeur de la charge perdue » (VoLL) 
(Morissette et al., 2024). Cet indicateur, gé­
néralement exprimé en $/kWh ou $/MWh, 
reflète l’impact économique et les désagré­
ments subis par les utilisateurs en cas de perte 
d’approvisionnement électrique, en attribuant 
une valeur économique à la quantité d’élec­
tricité non fournie (Morissette et al., 2024). 
En plus des valeurs économiques, les consé­
quences sur un territoire sont liées aux effets 
domino et boule de neige. Les effets domino 
correspondent à des impacts en cascade affec­
tant plusieurs infrastructures critiques (une 
panne d’électricité entraîne une coupure d’eau 
potable, etc.). Les effets boule de neige corres­
pondent à des impacts directs sans effets do­
mino, affectant principalement les infrastruc­
tures municipales essentielles (IME) et, par 
conséquent, les populations de manière di­
recte. L’analyse de ces impacts est le sujet de 
cet article, comme nous le verrons ci-dessous.

Les risques sont ensuite calculés, évalués 
et classés, en appliquant les critères d’ana­
lyse des risques et d’acceptabilité définis et 
approuvés lors de l’établissement du contexte 
au début du projet.

La phase finale, le traitement et le contrôle 
des risques, vient conclure le processus. L’ob­
jectif est de mettre en œuvre des mesures 
de protection afin que les risques identifiés 
ne restent pas dans la catégorie des risques 
jugés inacceptables. Dans les scénarios uti­
lisés pour évaluer les risques d’interruptions 
majeures de service, d’autres mesures straté­
giques de contrôle des risques peuvent être en­
visagées à long terme, telles que le renforce­
ment des équipements, l’ajout de nouveaux 
équipements, la modification des politiques 
de maintenance, la révision des normes de 
conception, etc. En outre, des stratégies de re­
prise sont mises en place afin de permettre un 
rétablissement du service le plus rapide pos­
sible. Le risque résiduel qui subsiste après la 
mise en place de toutes les mesures préven­
tives et de protection est ensuite documenté.

Dans les scénarios d’interruption majeure 
des services, où l’on reconnaît que les dé­
faillances sont inévitables, le concept de ré­
silience des systèmes prend toute son impor­
tance. La résilience de ces systèmes est défi­
nie comme leur capacité à limiter l’étendue, 
la gravité et la durée de la dégradation des 
éléments à la suite d’un événement extrême, 
afin d’assurer un fonctionnement acceptable. 
Elle est obtenue en appliquant un ensemble 
de mesures de protection avant, pendant et 
après les événements extrêmes (Abdul-Nour 
et al., 2021 ; Komljenovic, 2021 ; Logan et al., 
2022 ; Moreno Vieyra et al., 2020 ; Panteli et 
al., 2017). Une reprise et une adaptation ra­
pides, plutôt qu’une simple résistance à la per­
turbation initiale, sont envisagées, conformé­
ment aux stratégies de gestion de ces risques. 
Dans ce contexte, Hydro-Québec a publié son 
Plan d’action 2035 afin de garantir un appro­
visionnement en électricité fiable dans tout le 
Québec, malgré une demande croissante, des 
aléas climatiques de plus en plus fréquents 
et des infrastructures vieillissantes. Le plan 
met en avant l’importance d’une collabora­
tion renforcée avec tous les acteurs d’un terri­
toire (communautés autochtones, municipali­
tés, experts locaux, syndicats, environnemen­
talistes et consommateurs) pour accroître la 
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résilience (Hydro-Québec, 2024).
Cependant, pour garantir la résilience, il 

est nécessaire que les populations et les orga­
nisations d’un territoire dépendant de l’élec­
tricité, y compris les IME, soient elles aussi ré­
silientes. Elles doivent accepter que les inter­
ruptions de service soient inévitables et, sur­
tout, mettre en place des stratégies de pro­
tection et de rétablissement compatibles avec 
les stratégies de résilience des systèmes élec­
triques ; ce processus nécessite une collabora­
tion soutenue entre toutes les organisations 
concernées.

De plus, la dépendance à l’électricité est 
qualifiée de risque émergent, car elle se ma­
nifeste dans des contextes nouveaux et inha­
bituels pour les gestionnaires (Florin et al., 
2018). La dépendance à l’électricité est égale­
ment considérée comme un risque systémique 
(UNDRR, 2019), car de nombreux acteurs 
interconnectés en dépendent. Par ailleurs, 
les caractéristiques des risques systémiques 
rendent impossible la définition d’un cri­
tère d’acceptabilité unique, compte tenu du 
nombre important d’organisations impliquées. 
Ainsi, l’acceptabilité d’un risque ne peut plus 
être décidée par une seule organisation, mais 
doit faire l’objet d’une discussion et d’un 
consensus entre toutes les parties prenantes 
(Florin & Parker, 2020).

En conclusion, les parties prenantes, et en 
particulier les IME, au sein d’un territoire 
doivent accepter que des pannes électriques 
majeures puissent survenir et adopter une ap­
proche de gestion collaborative et adaptative. 
Elles doivent collaborer pour élaborer et adap­
ter des stratégies cohérentes de protection et 
de rétablissement afin de faire face à de tels 
événements sur leur territoire, sachant que 
leurs conséquences et leur ampleur ne peuvent 
être prédites ou anticipées.

3 Un espace de résilience

Charmont (2025) définit la résilience d’un 
système comme sa capacité à soutenir une ges­
tion collaborative et adaptative des perturba­

tions. Cette résilience repose sur trois piliers : 
l’acceptation, la planification et l’adaptation. 
Étant donné que le système étudié ici est une 
zone urbaine, nous proposons d’intégrer un es­
pace de résilience qui puisse inclure toutes les 
infrastructures municipales essentielles (IME) 
afin de mettre en place une gestion collabora­
tive et adaptative des pannes électriques ma­
jeures. Un espace de résilience correspond à 
un cadre structuré qui réunit les principaux 
acteurs (d’un territoire ou d’une organisation) 
pour travailler sur leur résilience individuelle 
et collective. Il peut structurer et soutenir la 
communication, la coordination et la coopé­
ration entre toutes les parties prenantes.

Le développement d’un espace de rési­
lience repose sur une image de situation com­
mune (ISC), un outil visant à réunir les par­
ties prenantes autour de la problématique 
des pannes d’électricité (Charmont, 2025). 
Cet outil s’inspire principalement des travaux 
d’Endsley (1995) sur la conscience de la si­
tuation. L’ISC, initialement utilisé dans les 
domaines militaire et aéronautique, permet 
une prise de décision rapide et éclairée sur 
la base de la perception et de l’interprétation 
des informations détenues par plusieurs ac­
teurs, facilitant ainsi l’anticipation et la prise 
de décision efficace. L’ISC est adapté à un 
espace de résilience qui se développe au fil 
du temps ; il s’apparente à un tableau de 
bord présentant une ou plusieurs représenta­
tions des vulnérabilités partagées (Charmont, 
2025). Dans le contexte des pannes d’électri­
cité, l’ISC fournit une représentation qui in­
tègre la vulnérabilité des IME et les consé­
quences sur les services qu’elles fournissent à 
la population. Ainsi, il permet aux parties pre­
nantes d’identifier les enjeux critiques et de ré­
fléchir collectivement aux solutions. L’ISC re­
pose sur l’utilisation d’une certaine marge de 
manœuvre, définie comme l’intervalle de to­
lérance disponible avant que la perturbation 
n’affecte de manière significative le fonction­
nement d’une IME (Charmont, 2025). Cette 
marge de manœuvre résulte des jugements 
professionnels des gestionnaires d’IME, qui in­
tègrent la connaissance des vulnérabilités, des 
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mesures de protection existantes et des pro­
cessus de mise en œuvre de ces mesures.

En utilisant cette marge de manœuvre, 
l’ISC est en mesure de renforcer chacun des 
trois piliers de la résilience du territoire et 
des IME. Cette tolérance dépend de la com­
préhension des vulnérabilités (pilier de l’ac­
ceptation) et inclut des mesures de planifica­
tion (pilier de la planification). Ainsi, l’ISC 
permet aux parties prenantes de prendre en 
compte les enjeux soulevés et de définir des 
solutions communes (pilier de l’adaptation). 
En conséquence, elle favorise la collaboration, 
permettant aux différents acteurs présents sur 
le territoire de renforcer leur résilience face à 
certaines perturbations. Même avant que les 
piliers de la résilience ne soient consolidés, la 
création d’une ISC permet aux IME de déve­
lopper et de consolider leurs mécanismes de 
communication et leurs liens, tout en clari­
fiant leurs rôles et responsabilités, essentiels à 
une mobilisation efficace lors d’une perturba­
tion.

Un espace de résilience a été mis en place 
sur le territoire de la Communauté Métro­
politaine de Montréal, une communauté re­
groupant plusieurs grandes et petites villes, 
dont Montréal, Longueuil, Laval et Terre­
bonne (Morissette et al., 2024). Le processus 
de mise en œuvre a commencé par la créa­
tion d’une ISC pour toutes les IME concer­
nées. Pour ce faire, les gestionnaires de chaque 
IME ont identifié les éléments clés dépendant 
de l’électricité dont leurs réseaux ont besoin 
pour fonctionner. Pour chaque élément, ils ont 
déterminé la marge de manœuvre disponible, 
ce qui implique de définir les impacts sur le 
fonctionnement de ces éléments clés, comme 
indiqué dans le Tableau 1. L’évaluation de 
l’état fonctionnel correspond à l’évaluation de 
la vulnérabilité de chaque élément clé.

Un code couleur a également été créé afin 
de faciliter la visualisation de la marge de ma­
nœuvre des différentes entités dans l’ISC. La 
Figure 1 présente une ISC pour une partie du 
territoire. Il a été intégré à des outils de car­
tographie permettant de prendre en compte 
les zones géographiques les plus critiques du 

Table 6.1 : Description de l’état d’un élé­
ment clé.

Couleur État d’un élément clé
Vert clair Fonctionnement normal
Vert 
foncé

Fonctionnement normal 
avec redéploiement des 
activités vers un site de 
secours

Jaune Fonctionnement dégradé 
avec équipements de se­
cours

Orange Fonctionnement dégradé 
avec équipements de se­
cours nécessitant une re­
charge ou un ravitaille­
ment

Bleu clair Non fonctionnel mais sé­
curité maintenue par des 
équipements de secours

Bleu 
foncé

Non fonctionnel mais sé­
curité maintenue par des 
équipements de secours 
nécessitant une recharge 
ou un ravitaillement

Rouge Non fonctionnel
Gris Inconnu

 

Source : Morissette et al.(2024)

point de vue du public, ainsi que les popula­
tions les plus vulnérables.

L’ISC s’est avérée essentiel dans l’amé­
lioration de la résilience collective et indivi­
duelle des Infrastructures Municipales Essen­
tielles (IME) impliquées dans le domaine de 
la résilience. Cette constatation repose sur les 
trois piliers de la résilience. Les gestionnaires 
ont acquis une meilleure compréhension de 
leurs vulnérabilités et se sont mobilisés pour 
faire face à leurs vulnérabilités communes (ac­
ceptation). Les gestionnaires municipaux ont 
pris des mesures pour réduire certaines de ces 
vulnérabilités, et les plans d’action individuels 
liés aux pannes d’électricité majeures ont été 
mis à jour (planification). Enfin, des discus­
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Figure 6.1 : Exemple d’une ISC (image de situation commune) lié à la dépendance à l’électricité 
dans la région de Montréal.

 
Source : Morissette et al. (2024)

sions ont été rapidement engagées entre le sys­
tème électrique et certaines IME afin d’adap­
ter leurs stratégies de récupération communes 
pour améliorer la sécurité publique (adapta­
tion).

Afin de créer des espaces de résilience au 
sein des territoires couverts par cette étude, 
les Infrastructures Essentielles Municipales 
(IME) ont été sollicitées par l’intermédiaire 
de leurs services chargés des mesures d’ur­
gence et de la continuité opérationnelle, , les­
quels ont directement piloté les analyses de 
dépendance au sein des services municipaux. 
Des accords de confidentialité des données ont 
été signés, notamment avec les gestionnaires 
du réseau électrique. Un acteur a été dési­
gné pour assurer l’interface entre les IME et 
le système électrique. Cette personne a tra­
vaillé directement avec les municipalités pour 
recenser la dépendance des éléments clés des 
IME à l’électricité, puis cartographier les ré­
sultats, qui ont ensuite été transmis au ser­
vice de géomatique du système électrique. Au 

sein des municipalités, les espaces de résilience 
ont permis à tous les services municipaux de 
mieux comprendre leur vulnérabilité face à la 
dépendance à l’électricité. Les zones les plus 
vulnérables ont été identifiées et des plans 
d’action individuels ont pu être adaptés. Des 
mesures de protection ont également été pla­
nifiées, en collaboration avec les gestionnaires 
du réseau électrique. Pour chaque municipa­
lité, le travail demandé aux responsables de 
chaque service municipal était relativement li­
mité, mais la mise en commun des résultats 
a conduit à une prise de conscience partagée 
de leur vulnérabilité, ainsi qu’à l’adaptation 
des mesures de protection pour tous les élé­
ments clés concernés. Ces résultats ont claire­
ment montré l’efficacité de l’ISC dans le pro­
cessus de collaboration, puisqu’il a stimulé de 
nombreuses discussions entre toutes les par­
ties prenantes.
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4 Conclusion et discussion
Dans l’ensemble, ce travail a mis en évi­

dence l’importance de la collaboration au sein 
d’un territoire et la valeur d’un espace de ré­
silience pour les Infrastructures Municipales 
Essentielles (IME) de ce territoire. L’étude 
réalisée à Montréal a clarifié les vulnérabili­
tés des IME, a sensibilisé les parties prenantes 
et a ouvert la voie à une collaboration élargie 
afin de renforcer la résilience de l’ensemble du 
territoire. Aujourd’hui, la question majeure 
est de garantir la pérennité de cet espace, ce 
qui dépendra de l’engagement continu des ges­
tionnaires impliqués, chacun ayant ses propres 
contraintes opérationnelles.

Une structure de gouvernance claire doit 
être mise en place et maintenue afin de :

• Définir des objectifs communs et gé­
rer le partage d’informations, en tenant 
compte de la confidentialité, de la trans­
parence et des rôles des IME.

• S’assurer que les actions découlant de 
l’analyse de l’ISC soient suivies, en ac­
cord avec les politiques des municipa­
lités et les réalités opérationnelles. Des 
exercices préparatoires peuvent être réa­
lisés pour soutenir ces actions.

• Gérer la documentation, afin de suivre 
l’évolution des vulnérabilités et per­
mettre à tous les acteurs d’accéder à 
l’ISC.

• Maintenir l’engagement des gestion­
naires grâce à des communications régu­
lières sur les actions entreprises et une 
mise à jour périodique de l’ISC.

Ces actions doivent être soutenues par un 
leader (Morabito & Robert, 2023). En plus 
de tisser et de maintenir les liens entre les 
membres de l’espace de résilience, le rôle du 
leader est de créer une véritable cohérence à 
travers l’ensemble du territoire et d’assurer 
une coordination efficace de tous les acteurs, 
y compris les gestionnaires du système élec­
trique. En effet, les variations de la dépen­

dance à l’électricité des départements munici­
paux, à court et moyen termes, doivent tou­
jours être en phase avec les enjeux du sys­
tème électrique et ses stratégies de production 
et de distribution. Le leader doit être neutre 
afin d’assurer une coordination transparente, 
sans conflit d’intérêt. Cependant, le gestion­
naire du système électrique doit veiller à la pé­
rennité à long terme de l’espace de résilience, 
afin qu’il puisse mettre à jour en continu ses 
mesures et plans de protection, en particulier 
sa liste de priorités de restauration, et l’adap­
ter aux réalités du terrain. Cela est particu­
lièrement vrai dans le contexte actuel de lutte 
contre les émissions de gaz à effet de serre et 
d’adaptation au changement climatique. En 
effet, la transition énergétique entreprise par 
la grande majorité des acteurs du territoire 
complique la gestion des sources d’énergie et 
du système dans son ensemble, modifiant ainsi 
de manière significative les vulnérabilités sur 
l’ensemble du territoire. Cette situation rend 
la collaboration entre tous les acteurs impli­
qués plus nécessaire que jamais.
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